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LES BANQUES

Let oripe, let developpeinent et lew ntillte

Conference donnee ä Saint-Imier, le 26 novembre
1892, par M. J. Pelperrin, sous les auspices de
.la Societe des Jeunes Commergants.

Histoire.
11 est fort diflicile d'etablir d'uoe mauiere certaine ä

quelle epoquefurent iondees les premieres banques. Cette
utile institution que vous counaissez tous, a subi les
phases de cbaque institution humaine: elle a pris nais-
sance et s'est developpee sirnultanement avec ie
commerce, car la bauque est l'auxiliairc du commerce et de
l'industrie. Ainsi, nous trouvons des banques, bien
primitives il est vrai, chez les peuples commerqants de l'an-
tiquite — malheureusemcnt l'histoire de ces peuples ne
renferme pas d'indications exactes ii ce sujet, mais ä en
juger par des inscriptions en ecriture cuneiforme, il au-
rait. existe dans los grandes villes de Ninive et de Baby-
lone des banques qui trailaient les affaires suivantes :

1. Emission d'obligations ä vue (Bons fi payer).
2. » » ;i 72 jours.
3. » » transmissibles ä des tierces

personnes.
4. » » transmissibles indefiuiment.
5. » de traites d'une place sur utie autre.
0. » » portant le nom du beneficiaire.
7. » » d'une place sur une autre sans

indication du nom du beneficiaire.
7



En ce qui concerne la monnaie, on trouvait ä Ninive,.
par exemple, cles pieces d'argent et de cuivre, aiusi que
des barres de metaux precieux. Dans ces conditions, la
banque pouvait se developper. En effet, Ton a dechiffre
des inscriptions faites sur des tables d'argile et l'on a

trouve qu'il devait se traiter des affaires de banque ä

Babylone vers l'au 700 avant Jesus-Christ. II s'agirait
d'une maison Egibi et C'", la plus ancienne banque con-
nue. Les inscriptions n'indiquent cependaut pas si cette
]>anque etait banque privee ou banque d'Etat; raais ce-

qui nous importe de savoir e'est que cette? institution
existait de.jä 700 ans avant l'ere chretienne. II est ä sup-
poser que la maison Egribi et C'e a ete dissoute lors de la
prise de Babylone par Darius (538 ans avant J.-G.) Nous-

pouvons considerer Babylone comme le berceau du
commerce, de rindustrie et des banques. II est fort probable
que les Pheniciens, en leur qualite d'intrepides commer-
<jants, aient eu parmi eux des banquiers, mais je n'ai rien
pu trouver de precis ä cet egard. En Sicile. colonie grec-
que, on se servait (200 ans avant J.-G.) de monnaies d'e-
tain; rappelons ici que les villespheniciennes possedaient.
les plus grands marches de metaux px-ecieux de l'anti-
quite. Rome ä son tour frappa des monnaies qui portalent
des figures d'animaux et qu'on appelait «pecunia». En
l'an 245 de Rome, apparurent les premieres pieces ä l'ef-
figie des Consuls. Vous savez que les Romains, ces
Anglais de l'antiquite, avaient des possessions dans tout.es
les parties du monde connu d'alors, leur commerce
etehdu et important avec toutes les colonies d'Asie et.

d'Europe fait tout naturellement presumer qivune cer-
taine classe de commergants s'occupait de l'echange des
monnaies et de la creation desmandats de change. Rome
avait des relations meme avec les Indes. Chez les Gtrecs-

le credit etait fort limite ; le preteur avait si peu de con-
liance que tres souvent il accoinpagnait les commercants-
dans leurs voyages. Les interets etaient exorbitants, 10 ä
36 ?/o.
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L'invasion des Barbaves (476 ans apres J.-G.) au ve siede

de notre ere, marque la flu de l'empire romain et nous
entrons dans une nouveile periode connue sous le nom
de moyen-äge. Des fugitifs d'Aquileja, chasses par les
hordes d'Attila (452) allerent fonder Veni.se sur les la-
gunes de l'Adriatique et c'est la l'origine de la celebre
republique dont le nom retentit bien loin en Europe et
en Asie. De bonne lieure, Venise eut des relations com-
merciales avec Constantinople et le Levant et en 1156 fut
1'ondee la premiere banque de l'Europe, la Banque cle

Venise. En meine temps que Veuise, se developpaient
aussi les villes de Pise, Livourue. Lucques, Genes,
Florence et Milan. Le commerce de ces villes etait fort
important; ä la fin du xu" siecle, la culture du ver ä soie et
l'exportation de la soie brute y prit son essor. Avec
Bremen, Hambourg et Lübeck, les villes de la Haute-Italie
avaient ä elles seules tout le commerce du moyen-äge.

Dans ces conditions, la banque trouva un terrain tout
prepare et c'est bien en Italie que cette utile institution
prit sa forme definitive, son nom du reste l'indique dejä,
car « Banque » vient du mot italien « banco » qui signifie
banc ou petite table sur laquelle les changeurs etalaient
leurs pieces de monnaie, ce que nous appellerions au-
jourd'hui une collection de monnaies, tant la diversite
etait grande.

Les Lombards instituerent, les premiers, des maisons
de prets sur gages. G'etaient de riches commercants qui,
ayant des capitaux suffisants et des relations etendues,
pouvaient en tous temps, si la somme pretee ne leur etait
pas rendue, disposer de la marchandise abandonnee eu
gage et l'utiliser dans leur commerce. Cos affaires se trai-
taient aussi au xn' siecle en France et dans les Pays-Bas.
De h\ le nom de Lombard (en allemand « Lombard
Geschäft ») donne aux affaires de ce genre. Au reste, une
foule de noms italiens sont demeures dans le diction-
naire de la Banque europeenne, ainsi :
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Tratta (traite) de trarre tirer.
Giro (endossement) de girare. '

Aggio, benefice sur une monnaie.
Disaggio, perte »

Conto (compte).
Rivalsa, compte de retour.
Prorata, par proportion.
Ceci nous prouve qu'au moyen-age, les Italiens, c'est

a dire les Lombards, les Genois, les Plorentins et Veni-
tiens etaient maitres absolus des affaires de bauque; ce
sont eux qui ont introduit une comptabilite reguliere
dans le commerce. Les Juifs, ce peuple commeroant par
excellence, ce peuple persecute partout, chasse sans mi-
sericorde d'un pays ä l'autre, contribua beaucoup au de-
veloppement des banques. Dejä en Palestine, il y avait
parmi les Juifs, des banques de changeurs; plus tard,
disperses parmi les nations de l'Lurope.ils s'emparerent
du commerce et puis, en suite des restrictions que faisait
l'eglise romaine aux affaires de pret, les Juifs possede-
rent ä eux seuls la faculte de preter de 1'argent contre
interet, et cet interet. n'etait. pas toujours reduit au Sou
4 °/o!... Les seigneurs du moyen-age, comtes, barons et
chevaliers avaient presque sans cesse besoin d'argent, et
le chretien n'ayant pas toujoui's la faculte ou les moyens
de preter, c'est le Juif qui tirait ces messieurs d'embarras
en leur imposant des conditions parfois assez dures. C'est

pourquoi les Juifs s'enrichirent. Ce fait ne devait pas de-
meurer inapercu; aussi voyons-nous le peuple errant
persecute, accuse de sorcellerie, d'empoisonnemeut, de

tous les crimes possibles; le mobile qui faisait agir ses

persecuteurs etait, nous ne pouvons en douter, la jalousie

et le desir de s'emparer des biens acquis dans les
transactions commerciales. Dans ces temps difficiles, oü
des gens armes, des pillards se rencontraient sur chaque
route, les relations entre commerQants de villes diffe-
rentes, etaient singulierement entravees; aucune surete
quant aux envois de marchandises et encore moins quant
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aux expeditions d'especes monnayees poui~ reglements
de compte. Afin de parer A ce fächeux inconvenient, on
trouva un moyen facile de regier ses correspondants de

l'etranger ou des localites quelque peu eloignees. On re-
mettait au porteur une lettre adressee ä un ami, un cor-
respondant debiteur, le priant de payer, soit k ce porteur,
soit ä quelque autre personne, une certaine somme indi-
quee d'une maniere precise dans la lettre. G'est done lä
l'origine bien singuliere de la «lettre de change» «lettera
di cambio » ainsi nommee parce qu'elle servait precise-
ment ä 1'echange d'une dette contre une autre. Dans
toutes ces transactions, les peuples de la Haute-Italie et
les Juifs .jouerent le plus grand role. En Espagne, nous
entendons l'Espagne chretienne d'alors, Barcelone etait
dejä une place de banque assez importante. La France, ä

cette epoque, n'offrait rien de particulier sous ce rapport,
rnais dans les Pays-Bas la bourse de Bruges dominait le
mouvernent tinancier de l'Europe entiere. La Haute-ltalie
et les villes de l'Allemagne du Nordfavorisaient le deve-
loppement du commerce et des banques.

Les temps modernes furent. en general, plus favorables
au developpement des banques que no l'avait ete le

moyen-age avec ses guerrcs continuelles.
Un grand reveil venait de se faire dans tous les do-

maines de l'activite humainc; la decouverte du Nouveau-
Monde ouvrait un immense continent au commerce eu-
ropeen et, avec le developpement grandiose du commerce'
maritime, la banque devait necessairement, en sa qualite
d'auxiliaire, suivre de pres les entreprises et transactions
des commercants. Nous voyons se former partout des

grandes societes d'exploitation, des societes de credit
ainsi que foule d'autres institutions destinees ä t'aciliter
les entreprises. La «Banque d'Amsterdam» fut fondee
en 1609, la « Giro Bank » de Hambourg en 1619; des

banques furent encore instituees ä Nuremberg en 1621, ä

Rotterdam en 1635, puis k Stockholm (Banque hypothecate).

La Banque d'Angleterre, organisee en 1694 d'apres
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un projet de l'ecossais Patersou, et-ait uue societe par
actions ayant la faculte d'emeüre des billets de banque. Ge

tut ainsl la premiere gran de banque d'emission. A Yienue
(Autriche) uous trouvous en 1714 uoe banque d'Etat; en
Prusse, Frederic II fonda en 17(>5 la Banque de Berlin au
capital de 8.000,000 de Thaler (fr. 24,000,000 environ).
Les premiers roubles furent frappes a Moscou en 1654.

En 1791, les Etats-Unis d'Amerique, aftfanchis de la mere
patrie, fonderent la Banque nationale de Philadelphie
au capital de 1,000,000 de dollars, soit environ 5 millions
de francs.

L'echange des monnaies qui, au moyen-äge, avait ete
le principal objet des operations de banque, fit peuäpeu
place ä la circulation des lettres de change. Les grandes
foires de Lyon et de Besancon contribuerent beaucoup
au developpement de ce nouveau genre d'affaires. Les
lettres de change etaient devenues en France un article
tres important,et c'est aussi en France quel'endossement,
c'est ä dire le Lransfert d'une creance d'une personne ä

une autre, devint de coutume par necessite. II est en-
tendu qu'en consideration du grand essor que prit ce

genre d'affaires, la legislation speciale devait intervenir
pour regier la niarche generale. Aiusi on commenga ä le-
giferer sur ce point; ä Bologne, en 1569; en Allemagne,
dans le courant duxvn" siecle. Ges mesures de precaution
etaient necessaires, car la creation des lettres de change

-Venait d'entrer dans les habitudes des commercants en
general, tandis qu'au moyen-äge, les changeurs seuls. les
Italiens et les Juifs, s'occupaient de ces affaires.

Les guerres, qui de tous temps out alllige notre huma-
nite, obligerent bientot les Etats ä contracter des em-
prunts afin de suflire ä leurs depenses. Les transactions
en fonds publics prirent ainsi naissance et c'est de ce

moment-lä que date Tinstitution des Bourses de
commerce et de banque, en ltalie, en France, en Angleterre
et dans les Pays-Bas.

C'est ä ce dernier pays, et en particulier <iAsa capitale,.
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Amsterdam, que revient l'honneur d'avoir donne la plus
forte impulsion au commerce en general. La grande activity,

le savoir-faire des Hollaudais ont beaucoup favorise
la marclie ascendante des affaires. Mentioimons d'abord
le commerce important avec les colonies, puis le grand
mouvemcnt de Bourse oil l'on traitait un nombre
considerable de valeurs. L'esprit de travail, d'ordre et d'eco-
nomie lit des Hollaudais un peuple riche qui eut bientot
les moyens de prater des sommes consequentes ä

certains princes de l'Europe; les interets de ces capitaux
t'ormaient ainsi une nouvelle augmentation delarichesse
nationale, dependant, n'oublions pas qu"a une epoque,
los abus provoques cornme toujours par le desir d'un
gain facile, se firent sentir et eurent de fort tristes
consequences; nous entendous la speculation eflfenee des tu-
lipes. Lue seule plante, un seul oignon valait des cen-
taines, meine des milliers de francs. En France, les
finances etaient dans un etat deplorable, grace aux
habitudes dispendieuses de la cour de Louis XIV et aux
guerres continuelles qui agitaient le pays ä cette epoque.

L'Ecossais, Johu Law. appele k la cour de Louis XIV
pour operer une reforme des finances, presenta un plan
de reforme qui. cependant. ne fut adopte que sous le
regne de Louis XV. Law fonda en 1716 une Banque d'emis-
sion dout les billets eurent bientot une grande vogue.
L'Angleterre, si puissante aujourd'hui, doit saprosperity
•egalement a Tindustrie. au commerce, ä la reussite des

grandes entreprises lointaines, et Tissue favorable de ses

guerres avec la Hollande lui donna la preponderance
eomme puissance maritime. La Banque cVAngleterre,
fondee en 1694. etait k cette epoque le premier etablisse-
ment financier du monde : les crises financieres de 1696,
1745 et 1780 ne parvinrent pas ä ebranler sa situation.

Disons encore quelques mots du xixe siecle. C'estle siede

du progres, des inventions, des entreprises les plus
nudacieuses ; d'innombrables fondations, tres utiles pour
laplupart, illuslrant cette epoque d'effervesceuce indus-
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trielle, commerciale et financiere. La Revolution fran-
oaise est le point de depart d'une ere nouvelle; revolution
politique d'abord, elle a proclame les droits de l'homme
comme citoyen ; revolution sociale ensuite, elle n'est
point terminee ä l'heure qu'il est, mais fait sentir encore
ses eftets. 11 y a cent ans, la noblesse, l'aristocratie et le
peuple etaient en presence; aujourd'hui, e'est le capital
et la main-d'oeuvre; quelle sera Tissue de cette lutte si
vive de nos jours f nous ne le savons; mais nous constn-
tons que la revolution a eu et a encore une grande
influence sur la marche des affaires. Le Credit a pris des
dimensions colossales depuis le commencement de ce

siecle; il faut en attribuer la cause au revirement com-
plet qui s'est opere dans le domaine de Tindustrie. Les
machines les plus ingenieuses ont favorise les gran des

entreprises, la fabrication en masse, et pour cela il fallait
des capitaux; or, voici la Banque qui est intervenue : ce

qu'ont ete les machines ä vapeur pour Tindustrie, les
banques Tont ete pour le credit, c'est ;i dire un moyen
puissant de favoriser toutes les plus grandes entreprises,
quelquefois meme au detriment de la societe. Ainsi. apres
la guerre de 1870, une fois l'ordre retabli dans les finances
de TEmpire d'Allemagne, la flevre des entreprises s'em-

para de ce pays. — La crise terrible de 1873 a fait voir
ensuite les effets d'une speculation effrenee. Des abus se

rencontrent malheureusement dans tous les domaines de

l'activite humaine, mais nous pouvons dire bardiment
que c'est grace au credit, c'est ä dire a l'appui des
Etablissements de banque que le xix* siecle a pu realiser des

progres si marquants et si utiles pour l'humanite eu
t.iere. Nous parlerons plus loin des services qu'elles onr
rendu aux particuliers. Mentionnons maintenant quelques

fondations operees depuis Le commencement du t
siecle. En 1852 fut fonde le Credit mobilier franrais, en
1853 la Banque de Darmstadt, puis en 1856, la Oester)-.
Credit Anstalt. C'etait la periode de la construction de-
ehemins de fer dans toute l'Europe-. Ces soeietes de ere-
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dit, auxquelles vinrent se joindre encore d'autres moius
importautes, avaient pour but de concentrer les capitaux
disponibles et de les utiliserprecisementaux entreprises
de chemins de fer et de l'industrie. A cöte de cela, elles
faisaient aussi quelques affaires de banque ordinaire.
Mais on s'etait fait au commencement beaucoup d'illu-
sions au sujet de ces banques de credit — toutes les es-

perances ne se realiserent pas.
Aux banques de credit succederent les banques

hypothecates, les banques popuiaires, les banques d'ouvriers,
fondees dans le but de favoriser les cultivateurs, les com~
mercants, les negotiants et la classe ouvriere du peuple.
Nous constatons ici un immense progres, une tendance
humanitaire. Les travailleurs ne devaientplus etre exclus
de la societe, mais y posseder une place honorable; le
succes de leurs entreprises no devait plus dependre ex-
clusivement du bon plaisir du capitaliste, mais les
banques popuiaires et cooperatives etaientlä pourleur venir
en aide et favoriser leurs travaux.

En ce qui concerne les principaux pays de l'Europe,
disons d'abord qu'en Allemagne une reforme complete
du Systeme monetaire s'effectua en 1873. Lafondation de

l'Empire exigeait un Systeme uniforme ; ainsi, au lieu des

Thaler, des Gulden et d'autres unites monetaires, on
adopta le Mark. Grace aux cinq milliards venus de
France, la question de la valuta (d'argent en or) put etre
resolue ä brefdelai. La Banque de l'Empire (Reichsbank),
avec ses succursales dans les principales villes, amena
egalement une gran de unite dans la legislation des
banques.

Comme en politique, XAulriche a fait, pour ce qui re-
garde les banques et le credit, d'ameres experiences de-

puis le commencement du siecle. La Banque nationale
d'Autriche, creee en 1816, essentiellement pour servir
d'appui financier ä l'Etat, devint creanciere de ce
dernier. Ainsi, l'Etat trouvait tout interet ä favoriser la
circulation des billets de la banque. Jusqu'en 1848, les paie^
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merits purent encore se faire, mais, ä cette epoque, ils*
f'urent momentanement suspendus. Vinrent ensuite les
desastreuses campagnes militaires de 1859 et de 1866, qui
joterent un desarroi complet dans les finances de l'Etat.
Aux evenements de 1866, succeda une periode de deve-
loppement malsain. de speculations effrenees,et Fepilo-
gue en fut la crise de 1878, nommee le grand «Krach».
En 1872, des concessions avaient ete accordees: en Au-
triche ä 376 et en Hongrie ä 585 societes par actions.
C'etait decidement trop et il fallait prevoir que cet edifice

croulerait peu apres la fondation.
En France, les evenements politiques de la fin du xvmc

siecle et du commencement du xixe siecle ont complete-
men t bouleverse le monde financier. Le pays, epuise par
les guerres continuelles de rambitieux Napoleon, se re-
leva cependant bien vite, grace ä la richesse du sol et au
savoir faire des Francais. C'est bien eutendu la Banque
de France qui occupe le premier rang parmi les etablis-
sements de credit. Des l'an vni (1800) de la Republique,
la Banque de France est independante de l'Etat; le gou-
vernement avait donne sou appui en souscrivant 5000.

actions. En 1803, la Banque obtint le privilege exclusif
d'emettre des bons ou mandats ä vue et au porteur. Ge

privilege etait accorde pour une periode de 15 ans; re-
nouvele plusieurs f'ois, il reste accorde jusqu'en 1897.

Le Credit mobilier, fonde en 1852, comme nous Favons
dit plus haut, participa ä plusieurs grandes entreprises.
Ses meilleurs resultafs furent ceux des annees 1855 et
1856; vint ensuite la crise de 1857 qui limita ses benefices.

En 1871, le Credit mobilier fut dissous pour faire
place au Credit foncier de France. La France a heureu-
sement surmonte toutes les crises financieres.et les plus
terribles evenements politiques qui se sont succedes de-

puis cinquante ans n'ont porte aucun prejudice au credit
du pays.
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Le developpement des Banques et leur utilite.

Les banques etablies au moyen-age, essentiellement
pour l'echange des monnaies, ont agrandi leur cercle
d'activite ä mesure que la lettre de change est devenue
d'un usage frequent et que les entreprises des temps
modernes ont fait appel ä leur cooperation. De banques de

depots et de changes, les etablissements dont nous par-
Ions sont devenus des «Banques» dans le vrai sens du
mot. Le grand facteur qui a preside ä ce developpement,
c'est le credit qui est devenu pour ainsi dire la condition,
la force motrice de toute transaction. Tandis que les
banques du moyen-äge etaient plutot debitrices en gardant.
dans leurs caveaux les sommes, valeurs et objets pre-
cieux qu'on leur confiait, les institutions modernes, par
suite du developpement extraordinaire du credit, sont
devenues, pour la plupart, creditrices, c'est ä dire que si
elles repoivent journellement de grandes sommes, les
prets qu'elles accordent sont d'autre part fort importants.
Cela nous arnene a classer les operations des banques en
2 categories :

1. Les affaires actives.
2. » passives.
Dans la premiere categorie, on comprend : l'escompte

d'effets, les avarices sur nantissement, l'ouverture de

comptes-courants, les prets hypothecates et les affaires
de bourse.

Par affaires passives, nous entendons les acceptations
de traites, reescompte d'effets et surtout les depots et
remission des billets de banque. Dans toutes les banques,
les deux genres d'affaires setrouvent reunis jusqu'ä une
certaine mesure qui varie, car aucun etablissement ne
s'occupe de tous deux ä la fois. Le travail est divise
comme dans le commerce, mais il n'en reste pas rnoins
vrai que nous pouvons considerer les banques dans leur
etat actuel comme des centres oh viennent se reunir les
capitaux pour etre distribues de nouveau en vertu du
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credit ä ceux qui en ont besoin pour leurs entreprises
commerciales, industrielles ou privees. Le commercant,
par exemple, qui, ii un moment donne, a des capitaux ä

disposition, ne les laissera pas chömer, il pourra les placer

dans une caisse d'epargne ou acheter des titres qui
lui rapporteront un bon interet; mais pour ses transactions,

il faut que l'argent place puisse etre facilement
retire, ce qui n'est pas toujours le cns avec les caisses d'e-
pargnes et encore moins s'il y a ä effectuer une vente de
titres. Cette vente faite en temps inopportun occasionnera
peut-etre meine une perte. Ainsi, il est preferable pourle
commercant, rindustriel, dont les transactions sontnom-
breuses, d'avoir un ou plusieurs comptes-courants ou-
verts ä la banque. L'argent aboude-t-il chez lui, il le d£-

pose ;i la banque qui lui bonilie un interet; a-t-il besoin-
de tout son disponible pour faire momentanement face ä
de grands engagements, la banque lui rendra le depot et
lui fera meme une avance qui peut etre garantie de diffe-
rentes manieres : par un depot de titres, de valeurs, de
metaux precieux, par des cautions. Le tout se fera it des
conditions favorables pour remprunteur afm de faciliter
son entreprise. II en est de meme pour rindustriel. Un
agriculteur desire posseder une maison rurale et des

terres aün de pouvoir exploiter un domaiue plus ou
moins grand; mais le sort ne lui a pas donne de-fortune
et les fruits de ses economies, s'il y en a, ne suflisent pas
pour couvrir Lach at en vue. La banque, soit privee, soit
banque hypothecate ou commerciale, avancera une cer-
taine somme (habituellement le 40 it 50 °/o de la valeur
de rimmeuble) contre hypotheque. L'emprunteur, par
son travail, parviendra ii payer chaque annee, outre les
interets düs sur le capital, une certaine somme pour di-
minuer sa dette, c'est ii dire un a'mortissement, et le tout,
amortissement et interets, formeront ce que l'ou appelle
une annuite qui peut etre variable ou invariable. Si eile
est invariable, le montant de l'amortissement augmente
ä mesure que les interets diminuent. Au bout d'un cer-
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tain nombre d'annees, le capital entier sera rem bourse
et le cultivateur, autrefois depourvu de ressources, pos-
sede maintenant, grace an credit que lui a accorde la
banque, un immeuble dont il peut obtenir cliaque annee
des revenus plus ou moins importants, suivant les cir-
-constauces.

Yoici done deux exemples qui vous douueront une
idee generale du credit; nous mentiounerons plus loin
quelques applications de ce credit qui est a la base de

presque toutes les operations industrielles, commerciales
et agricoles et- nous signalerons aussi le mauvais emploi,
Tabus du credit. Mais, avantde continuer, permettez-moi
de vous exposer quelques definitions du credit. Certains
auteurs estiment que le credit est la transformation des

capitaux fixes ou engages en capitaux circulants ou de-

gages.
On distingue plusieurs genres de credit, par exemple :

Le credit iudustriel. commercial, agricole, prive, public,
de banque.

Le credit industriel, aiusi que l'indique son nom. favo-
rise particulierementles entreprises de l'industrie, tandis
q,ue le credit commercial prete son concours au
commerce. C'est dans ce domaine surtout que le credit a une
importance capitale, car la banque, accordant des credits
aux commergants, leur permet ainsi de faire des achats
dans un moment favorable; le negotiant, sans ressources
süffisantes et ne pouvant attendre jusqu'apres la vente
des marchandises qu'il achete, se trouverait fort embar-
rasse s'il nepouvait, ä un moment donne, faute defonds,
profiter d'une « conjoncture » favorable pour lui. De son
cote, il doit vendre une grande partie de ses marchandises

ä credit et parfois ä terrae assez long, de sorte que
les rentrees ne se font que successivement pour lui per-
mettre de couvrir ses frais et de tenter de nouvelles
operations.

Cepeudant, pour etre ä l'abri de toute crainte, al'egard
d.'un manque defonds momentane,lecommercantlmbile
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se fera ouvrir un credit aupres d'une banque do contiaucc
si la moyenne de son avoir en compte et creancier n'est
pas assez importante pour lui permettre de se passer
d'un appui quelconque. Ces credits ouverts par les ban-
ques de toute denomination aux commercants actifs sont
fort nombreux, ils forment avec les comptes-eourants
ereanciers la grande majorite des comptes productifs
dans les etablissements financiers. Nous voyons parcela
que la banque est intimemcnt liee au commerce et a l'in-
dustrie.

Le credit agricole vient en aide aux cultivateurs. aux
entreprises agricoles de toute nature. Tandis que le credit

commercial est garanti le plus souvent par un depot
de titres, de matieres precieuses ou par des cautions, le
credit agricole est, selon sa. nature, garanti par des hypo-
theques. Un cultivateur qui ne possede pas les ressources
necessaires pour commencer une exploitation agricole»
aura recours ä l'appui de la banque dans un moment
difficile : comme nous l'avons dit plus haut, il offrira en

garantie la propriete acquise pour son compte personnel.
Des credits peuvent encore etre accordes aux societes
diverses formees dans le but de mettre ä profit les pro-
duits de certaines contrees, et il arrive fort souvent que
les affaires marchant bien, ces societes deviennent credi-
trices des banques, de debitrices qu'elles etaieut... le credit

ouvert au moment de Tinstallation a ete rembourse
dans la suite; des capitaux deviennent. disponibles et
l'on s'en servira le plus souvent pour agrandir les
etablissements fondes et pour tenter de nouvelles
entreprises. Nous citerons un seul exemple, d'industrie
agricole; les fabriques de lait condense, en assez grand
nombre dans notre petit pays. Ces fabriques rendent cer-
tainement, de grands services ä notre agriculture et, sans

l'appui du capital fourni par les banques. quelques-unes
n'auraient jamais vu le .jour. Voilä une application utile
du credit agricole.

Le credit prive ou personnel est applique de mille fa-
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cons differentes et sous toutcs les formes possibles. S'il
rend des services, il donne aussi lieu 4 des abus. Gitons-
quelques exemples du premier cas: D'abord, nous avons,
comme dans le commerce, les credits en complecourant..
pas tres nombreux il est vrai, mais, suirant les professions,

les cas sont plus ou moins frequents. Vienuent en-
suite les preis qui s'effectuent de differentes manieres :

1" Pret sur ccdule, c'est 4 dire sur titre remboursahle*
4 une epoque fixe ;

2" Pret on avarice sur nantissement de titres divers-
factions. obligations), de matieres precicuses et de
inarchandises;

3" Avance contre billet solidaire> soit coutre billet por-
tant la signature du dehiteur proprement dit et
d'un ou de plusieurs codebiteurs solidaires:

4" Avance contre billet simple, billet a ordre avec deux
ou plusieurs signatures.

Ges billets sont excessivement nombreux a l'epoque
actuelle, ils encombrent les portefeuilles des banques et,
au lieu de diminuer, le nombre en augmente toujours
par suite de la persistauee de lacrise industrielle et com-
merciale. Ce papier d'emprunt demeure presque toujours
dans le portefeuille des banques, et s'il en sort parfois
exceptionnellement, c'est pour yrevenir ä l'echeance, car
ce genre de papier ne doit pas etrc mis en circulation.
Ainsi, les banques ne peuvent l'utiliser dans leurs tran
suctions et c'est 14 precisement le motif du taux plus
eleve auquel il est escompte. Les billets dont nous par-
Ions, peuvent etre. a l'echeance, renouveles integrale-
ment ou parliellement. Dans ce dernier cas, le souscrip-
teur paiera un amortissement a fixer par lui et la ban-
que; dans les deux cas, il aura a couvrir les frais de

rcnouvellement, c'est 4 dire la difference d'interets d'une
echeance 4 l'autre et la commission habituelle. Actuelle-
ment, la plupart des billets se renouvellent au lieu d'etre
rembourses 4 la premiere echeance. Les amortissements
sont bien souvent fort minimes et le billet ne se trouve
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completemeut amorti qu'au bout d'uu certain nombre de
mois et raeme d'annees. Ce genre d'emprunts s'infiltre
dans toutes les classes de la population: depuis le haut
t'onctionnaire jusqu'au pauvre ouvrier, nous trouvons
des souscripteurs de billets. Souvent aussi, ces billets ne.

representent pas une valeur provenant d'une dette reelle,
iirais ce sont, ce qu'on appelle en banquc, du papier de
complaisance, les signatures qui les couvrent clant don-
nees ä reciprocity par pure complaisance et pour aider-
Fun des souscripteurs ä se procurer de l'argent. L'abus
qui se fait generalement de ces billets, designes sous le
nom de cavalerie, est ruiueux pour les emprunteurs ; les
signatures donnees si facilement pour faire plaisir ä un
ami, a un parent, out dcjä amcnc la ruine de bien des
families honorables. Ce mot de caution peut devenir
terrible. car un cautionnement engage le signataire pour le
cas ob le debiteur manque ä ses engagements, ce qui est
mallieureusement trop souvent le cas de nos jours. Les
affaires vont mal, l'on emprunte. i'on ne rembourse pas,
et une fois le debiteur en deconfiture, les cautions, sous
le Coup de la loi, ont ä supporter les consequences de
leur generosite. On ne peut done assez recommander une
tU'ande prudence, meme de la defiance, aux homnies sou-
eieux de l'avenir de leurs families. Trop de complaisance
lavorise les empruuts faits ä la legere, engage a la paresse,
ii la temerite et detruit souvent la modeste aisance d'un
honorable chef de inaison. C'est surtout 1'ouvrier et l'a-
griculteur qui s'engageut dans ces affaires, peu dange-
reuses d'abord, mais qui, dans la suite, peuvent avoir de.s

•consequences funestes.
Le credit public a une grau de importance pour les

banques comme pour les peuples eux-memes, c/est le
credit accorde aux autorites d'un pays, aux communes,
aux municipalites et cantons sous forme de prets ou
d'avances; c'est par ce credit que se mesure le degre de
eouflance qu'inspire un gouvernement au point de vue
financier. Un exemple frappant: Tandis qua la fin du
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sieele passe, le Directoire irangais avait grand peine ä

gagner ä 19 un creancier de 100 francs avec une rente
annuelle de 5 francs, aujourd'hui (1892) le cours de la
rente franchise est au pair, c'est ä dire ä 100.

Les Etats, cantons, communes et corporations emprun-
tent dans le but de favoriser des oeuvres d'utilite publique,

de bienfaisance et d'instruction, mais malheureuse-
ment, fort souvent aussi, pour satisfaire aux exigences
des departements militaires. Bien des milliards out dejä
ete eDgloutis dans le gouffre toujours plus profond des

guerres et de la paix armee. Ge sujet, dejä traite dans
mille journaux et revues, vous est suflisamment connu,
c'est pourqnoije m'abstiens d'en parier plus en detail.

Le credit de banque n'est qu'une forme du credit
prive, les banques etant au fond des entreprises commer-
ciales dont le but principal est la negociation d'effets de

commerce, de mandats, de billets ä ordre et d'autres
valours semblables. La banque recoit les effets dont l'e-
cheance est plus ou moins eloignee et qui doivent avoir
au moins deux signatures: elle deduit la difference d'in-
teret. les pertes qu'il peut y avoir sur certaines places et
paie au presentateur le moutant net en espdces. II se
forme ainsi dans les banques un portefeuille d'effets de
diverses qualites qui, dans les transactions internationales.

different de valeur et sont soumises aux fluctuations

produites par l'ofi're et la demande. Les banques
entre elles s'ouvrent des credits d'acceptation de 100,200,
i»00,000 francs.

Nous venons de voir que les bonnes applications dece
principe fondamental des banques, du credit, constituent
precisement YutilitS des banques; elles sont lä pour faci-
liter les transactions, pour favoriser les entreprises eom-
merciales et industrielles ; mais, outre cela, les banques
sont appelees ä rendre de grands services au public. Nous
mentionnerons en premier lieule service d'escornpte. qui
forme 1'activite principale de la plupart des banques, et

pour beaucoup d'etablissements ce service constitue l'u-
8
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nique source de revenus. Par l'escompte, la banque re-
(;oit d'un particulier. d'une societe ou d'une autre banque-
moins importante, des effets divers (de commerce ou
d'emprunt) ä echeances plus ou moins eloignees (banque
d'emission limitee ä 120 jours) et remet en echange im-
mediateme.nt couverture en especes metalliques, cheque-
ou mandats ä la convenance des presentateurs. Ges der-
niers, au lieu d'attendre jusqu'ä l'echcance deleurs titrcs
de creances, ce qui pourrait entraver la rnarche de leurs
affaires et leur causer des ennuis, ont, au contraire, la
faculte de disposer du montan t de leur creance ;\ un
moment donne,moyennant l'abandon au banquier d'interets
calcules suivant la cote du jour et d'une commission ä

fixer, commission qui forme le benefice du banquier. Le
taux de l'escompte est soumis ä de nombreuses fluctuations,

de meme le change qui varie-souvent d'un jour a

l'autre.
A cote de l'escompte. presque toutes les banques font

1 q service d'encaissement. Bien que tres peu remunera-
teur, il procure cependant, grace a la reciprocite. certains-
avantages aux banques. Mais celui qui en retire le plus-
grand profit, c'est le public. En effet, n'est-ce pas un
avantage pour tout commergant, industriel ou personne
privee de pouvoir, ä chaque instant, remettre sa creance
au banquier et, moyennant une minime commission d'en-
caissement, en retirer le montant apres paiement. Dans
certains cas, le preseutateur d'effets ä l'encaissement peut
retirer une partie du montant dejä avant l'echeance. Gela

a lieu selon des conventions speciales. En Suisse, la poste
se charge de l'encaissement d'effets de commerce jusqu'ä
une somme de fr. 1,000, moyennant les taxes suivantes :

jusqu'ä fr. 20, 15 cent., de fr. 20 ä fr. 100, 20 cent, et au-
delä, 10 cent, par chaque fr. 100 en plus.

Pour des effets payables dans des petites loealites ecar-
tees, c'est tres avantageux, et les banques elles-mämes,
taute de correspondant direct, ont recours aux services
de la poste. Mais, s'agit-il d'effets sur l'etranger, la ifues-
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tion change, le ministere de la banque n'est plus seule-
ment utile, mais absolument necessaire. Prenons par
exemple: un effet sur laRussie. la Turquie, l'Egypte. La
maison qui cree la traite n'a le plus souvent aucuneper-
sonne daus ces pays-lä ä qui elle puisse confier le recou-
Yrement de sa creance. Les banques, au contraire,grace
ä leurs relations avec tons les pays, pourront y parvenir
facilement et sans trop de frais pour leur client. En
general, la perte de place n'excede pas le 1 'A °/o, suivant
la stipulation des effets en francs effectifs or ou en mou-
naie dn pays, la perte au change varie — quelquefois
tres sensiblement. En tous cas, il est prudent de creer
les effets payables, soit dans la monnaie du pays sur le-
quel on tire, soit en « francs effeclif or », car en disant
simplement « francs, » le change se fait ä des cours de-
favorables et la perte peut atteindre 2 7« et plus.

Outre les encaissements, les banques peuvent rendre
au commerce et au public en general, de nombreux
services : d'abord mentionnons celui qui est pour ainsi dire
rinverse des encaissements, soit l'envoi de fonds ;i une
personne habitant l'Etranger. Pour la Suisse, uos postes,
tres bien organisees, sufbsent ä tous les besoins. Cepen-
dant, les envois par group devieunent trop cobteux, les
mandats amenent fort souvent des complications ; aussi
l'envoyeur fera bien de s'adresser ä une banque bien
outillee qui, moyennant fort peu de frais, lui fournira,
soit un cheque, soit une traite, soit un mandat quelcon-
que payable dans la monnaie du pays de destination.
Cette valeur sera envoyee par lettre chargee et parvien-
dra plus sfirement au destinataire qu'un envoi d'especes
par exemple, lcquel il faudra encore faire changer, peut
etre avec une forte perte. Tres souvent meme, la banque
se charge de faire l'envoi pour le compte de son client
en ne se faisant bonifier que les frais debourses. Citons
encore les letlres de credit et de recommandation, par
lesquelles une banque accredite aupres d'uu correspon-
dant etranger une personne amie qui se rend dans cer-
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tarne ville pour affaires. 11 u'est pas bien commode ni
facile de prendre avec soi en voyage une quantite de
mooDaie, füt-ce meme de l'or que l'on obtient du reste
assez difficilement. Or une lettre de credit presente bien
des avantages, si elle est en meme temps une lettre de

recommandatiou, car le banquier ä qui elle est adressee
s'empressera, pour faire plaisir ä son ami, de donner au
beneficiaire tous les renseignements qu'il pourra desirer
et qui, dans certains cas, lui seront tres utiles. Comme
contröle, la banque qui recommande, enverra a son cor-
respondant un specimen de la signature du beneficiaire.

Mentionnons encore pour terminer, la facilite qu'ont
les banques de transmettre une creance d'un point ä un
autre, par simple Virement. Par exemple, Zurich doit ä

Neuchätel 20,000 fr. Un client desire faire verser ä son
fournisseur ä Zurich fr. 10,000 — ou fr. 15,000 —; la banque

de Neuchätel fera verser par celle de Zurich au
fournisseur en question la somme demandee etl'en ereditera
en compte par simple ecriture, le tout sans frais. L'ins-
titution des virements est developpee surtout en Alle-
magne, oil tous les grands paiements se font par Reichs-
bank Giro Conto, ce qui facilite beaucoup les affaires et
epargne des frais. En Angleterre et en Amerique on pre-
conise surtout, le Systeme de cheques. En France et en
Italie, les mandats servent ä transmettre les sommes
d'une place ä une autre. La Russie couvre le reste du
continent par des cheques ou des traites sur Paris en
francs, En somme. le mode d'envoyer des espeees pour
les grands paiements est aboli, le Systeme des virements,
des cheques et des mandats commence ä etre applique
presque partout et les banques peuvent plus aisement
faire leurs transactions au benefice des actionnaires et
du public en general. Nous avons vu par les quelques
exemples qui precedent que les banques sont appelees ä

rendre de grands services aux administrations, aux
industries, aux commercants, ä toutes les enlreprises et
meme ä 1'ouvrier, comme ä tonte personne ayant des
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affaires financieres ä traiter. Une banque bien dirigee,
sera done une institution tres utile etl'on ne saurait assez
apprecier les bienfaits que peut repandre dans une con-
tree la sage administration d'hommes capables, prudents
et penetres du sentiment de leur devoir.

Gependant, eomme vous le savez, Mesdames et
Messieurs, l'histoire de la banque a aussi ses pages sombres,
et nous avons vu, ces dernieres annees surtout, des con-
trees entiöres pour ainsi dire ruinees par suite de la
chute d'un etablissement financier. Pendant de longues
annees. les cultivateurs, artisans, commenjants, indus-
triels, les travailleurs en general, ont confie ä teile banque

ou Gaisse d'Epargne le fruit de leurs penibles travaux,
beaueoup se sont parfois prives du necessaire afin de
« mettre de eöte » quelque epargne pour l'avenir. Et
voilä qu'un jour, par suite de circonstances diverses (la
speculation presque toujours) tout s'ecroule, modeste
aisance du bourgeois, epargnes du travailleur, bien-etre
de nombreuses families. — Et cela, par la negligence,
l'avidite de gain, la soif de speculation malsaine d'un
Gerant auquel on avait cru pouvoir confier le gouver-
nail.

En presence de tous les desastres qui se sont produits
ces dernieres annees, en presence des pertes enormes
qu'ont subies plusieurs de nos banques suisses dans la
periode la plus recente, on se demande avec raison quel
role jouent les commissions de surveillance, les conseils
d'escompte et les conseils d'administration. Certaine-
ment, il n'y a pas toujours de leur faute, mais nous avons
la conviction qu'en surveillant de tres pres, bien cons-
ciencieusement les operations d'une direction de banque
quelque peu suspecte, on eviterait, dans la plupart des
cas, nombre de surprises desagreables. Quoiqu'il en soit,
Mesdames et Messieurs, les banques prises dans leur
ensemble, sont d'une utilite incontestable; le commerce,
l'industrie, l'agriculture, comme tous ceux qui ont des
affaires financieres ä traiter, depuis le riche rentier jus-



— 118 -
qu'au pauvre ouvrier, chacun, selon sa position est en
mesure de demander plus ou moins de services aux
banques. Le nombre assez considerable des etablisse-
ments de credit nous prouve que la concurrence dans ce
domaine estaussi possible, et c'est tout naturellement le
public qui en profile, car chaque maison s'empressera de

gagner de nouveaux clients par des conditions les plus
favorables possibles.

Banques suisses. C'est bien tardivement que "notre
petite Suisse a vu s'etablir des institutions de credit, car
son unite politique n'est devenue une realite qu'apres
1848; ä l'abri d'une constitution föderale, les
banques pouvaient naitre et prosperer, elles pouvaient se

developper et rendre des services au pays. Nous trou-
vons, il est vrai, dejä au commencement du xvnr siecle
des Caisses d'Epargne et de Secours; ainsi une Gaisse
fut fondee en 1732 ä St Gall, en faveur des veuves ; des
Caisses d'Epargne furent institutes ä Zurich en 1754, ä

Geneve en 1785 et ä Berne en 1787. L'esprit de progres
qui agitait le siecle passe provoqua inainte fondation
utile, mais les guerres de Napoleon et les bouleverse-
ments de la Revolution frangaise entraverent tout progres

dans le domaine des finances. Des 1830 et surtout
apres 1848, ä l'epoque du re veil politique, social et eco-
nomique, les banques prireut aussi un grand developpe-
ment dans notre patrie. Avant 1848 on ne comptait que
7 grands instituts de credit, de 1848 ä 1870 une centaine
de banques furent fondees, Bale, Geneve, Glaris, St-Gall,
Zurich et Neuchätel etaient devenues des places finan-
cieres assez importantes. Mais ce n'est pas tout, ä cote
des banques de credit surgirent une foule de caisses

d'Epargne, de Societes d'Epargne en participation, ayant
toutes pour but principal de favoriser le bien-etre
materiel de notre peuple. Le developpement du commerce
et de l'industrie necessita la fondation des banques d'e-
mission qui sont aujourd'hui au nombre de 34, dont 25
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'faisant pavtie du Goucordat de 1882 (1887) et 9 n'ayant
pas adhere a ce concordat.

La plus ancienue banque d'emissiou en Suisse est. la
Banque cantonale cle Berne, fondee en 1834, vint en 1836

la Bcmque ä St-Gall, en 183? la Banque ä Zurich, qui
actuellement retire son emission; dans les annees 40 la
Banque de Bdle, la Banque cantonale vaudoise et plus
lard la Banque de Geneve et la Banque du Commerce de
Geneve, dans les 30 annees de I860 a 1890 suivirent les
autres banques grandes et petites.

Nous trouvons ainsi 18 banques d'emissiou en 1863,
20 ,en 1865, 22 en 1877, 24 en 1878, 34 en 1889, 36 en 1891,
de nouveau 34 en 1892, les banques de la Gruyere ayant
renonce a remission de billets.

Yingt banques avaieut en 1862 un capital-actions de

ir. 39,380,000 et en 1864 de 1'r. 54,600,000; en 1862 une
circulation moyenue defr. 13,751,000, en 1864 de fr. 16,190,000.
— Le 31 decembre 1889, il y avait en Suisse 35 banques
d'Escompte avec un capital verse de fr. 122,850,000 et une
emission effective de fr. 156,650,000. Le total de 1'emission
autorisee au 31 decembre 1891 etait de fr. 194,100,000,
et 1'emission effective de fr. 188,201,200. Quant ä la
circulation totale eile a ete dans les 3 dernieres annees:

1889 fr. 133,175,000

1890 » 140,597,000

1891 » 148,642.090

tu citisic. l'ro|iortii)ti.

76,255,000 57°/°

80,943,000 58°/o

84,892,000 57%

A ilecouicri. ISnuqucs.

56,920,000 34

59,654,000 35

63,750,000 36

Proportion entre Er

Miiyouuo

1889 57.3 °/o

1890 57.6 %
1891 57.1 %

msse et Circulation.

Maximum. Miiiiiniiui.

61.6 % 51.8 %
64.6 % 51.3 %
62.5 % 51.0 %
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Par tele de population.

Suisse. Mgique. Frame.

2,938,612 5,974,743 38,218.902
1889 fr. 45.40 60.80 75.10

1890 » 47.90 64. - 80.—

1891 » 50.70 65.45 80.70

1871 » 9.25 fr. 24,823,000

1876 » 43.95 » 138,960,000, ellen'avait ete

en 1865 que de )> 6.—p. t. fr. 15,000,000.

La premiere convention (entre banques d'emission)
tut signee le 29 octobre 1852, par les banques de Bäle et
de Zurich. Selon cette convention, les deux banques
s'engageaient reciproquement ä recevoir mutuellement
contre especes, leurs billets ; elles avaient d'autre part le
droit de fournir reciproquement des mandats en cheques
acquittds moyennant une commission de l0/°°-Gependant,
pas question encore d'encaissements et d'escompte ä.

traiter reciproquement.
Des conventions semblables furent conclues, le 30 de-

cembre 1852, entre les banques de Bäle et de St-Gall. le
11 septembre 1856 entre Bale et Aarau.

Le3l mai 1859 fut revisee, la convention de 1852 entre-
Bale et. Zurich, dans ce sens que la commission devait
etre reduite ä V2 "/"<>

En septembre 1864, suivant entente entre Bäle.St-GaÜ
ot Zurich, les billets devaient ötre recus sans commission
aucune, etc.

Ensuite de la promulgation de la loi du 8 mars 1881,.

fut conclu le Concordat de 1882, revise en 1887 (7 mai) et
c'est sous le regime de ce Concordat que nous nous trou-
vons actuellement en attendant la fondation d'une banque
centrale avec monopole de remission des billets de barque.
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